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ADDENDA NO. 2 
  

Sujet :  Demande de Proposition: T8080-190184 

Impacts économiques et sociaux des mesures de protection de la baleine noire de 

l’Atlantique Nord (North Atlantic Right Whale (NARW)) et de l’épaulard résident du Sud 

(Southern Resident Killer Whale (SRKW). 

Suite à l'invitation à soumissionner susmentionnée, le présent addenda (no 2) vise à informer les 

soumissionaires potentiels de questions reçues jusqu’à maintenant au sujet de cette invitation à 

soumissioner. La question et la réponse est indiquées dans l’annexe A-1, ci-jointe. 

 

Tous autres termes et conditions de cette exigence demeurent inchangés. 
 
Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature dans 

l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur soumission. 

 
 
Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

Natasha Blackstein 

Spécialiste désignés des marchés 

Téléphone: (343) 550-2321 

Courriel: natasha.blackstein@tc.gc.ca  

 
 

 
 
ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 

Nom de l’entreprise ___________________________________________  

 

Signature ___________________________________________________  
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L’annexe A-1 

 

Q1.  Est-ce que la firme qui a complété les quatre études précédentes est exclue de l’appel d’offre? 

 

A1. La firme qui a complété les quatre études précédentes n’est pas exclue de l’appel d’offre. 

 

Q2. Est-ce que les propositions peuvent être soumises électroniquement? 

A2. Les soumissionnaires peuvent seulement soumettre une version papier. 

Q3. Qu’est-ce que vous entendez par "expérience dans la conduite d’études sur la vie marine" (R.3.1, 

p. 13 sur 43). Quels types d'études sont admissibles? Est-ce que faire une étude de préférence 

déclarée sur la vie marine est admissible ou cherchez-vous une autre expérience? 

A3. L’expérience sur la réalisation d’étude sur les préférences révélées peut être combinée à celle de 

réalisation d’études sur la vie marine mais le soumissionnaire peut combiner les ressources pour 

remplir cette exigence. Les études sur la vie marine doivent être liées aux espèces de mammifères 

marins. Les études sur les préférences révélées doivent porter sur des politiques publiques ou sur 

la vie marine. 

 

  


